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Semaine de l’Europe

Pollens

« Autour du 9 mai. Quelle mémoire et quels heritages historiques pour les Europeens ? »

Longtemps en proie aux accusations quant à son « déficit démocratique », l’Union européenne souffre-t-elle également de l’absence d’une conscience historique commune, capable de dépasser les frontières de chaque Etat-nation ? Aujourd’hui, à l’heure où la fête du 9 mai commence à constituer pour les Européens un rendez-vous commémoratif, doté d’une véritable charge émotionnelle, et où le premier manuel d’histoire franco-allemand, en cours d’édition, est accueilli avec enthousiasme par les professeurs et les lycéens appelés à le lire, la conscience collective et historique de la construction européenne semble prendre une importance nouvelle.

Nous prendrons pour prétexte de notre réflexion une discussion autour du 9 mai 1950, date de la fameuse déclaration de Schuman créant la Communauté européenne du Charbon et de l’Acier (CECA). Pourquoi le Conseil européen de 1985 a-t-il fait du 9 mai la date commémorative de la construction européenne, dans le cadre de l’Union ? Que représente le 9 mai pour les historiens aujourd’hui, et est-ce un véritable point de départ ? Mais que représente-t-il également pour les peuples européens eux-mêmes ? Madame Elisabeth du Réau, professeur d’histoire contemporaine, tentera d’évaluer la déclaration de Schuman et sa portée, en rappelant les divers débats historiographiques dont elle fait aujourd’hui l’objet.

Au-delà de cette première approche historique, nous nous pencherons ensemble sur la question – plus vaste – des choix mémoriels que les Européens peuvent aujourd’hui faire collectivement. Ainsi les directeurs scientifiques du futur Musée de l’Europe de Bruxelles ont-ils pour leur part retenu deux périodes fondatrices : le long Moyen Age, où se construisent des structures de pensée et une vision du monde communes aux Européens, et le XVIIIe siècle, conçu comme le siècle fondateur du cosmopolitisme. Au cours de notre discussion, nous essaierons de déterminer quels sont les époques et les moments particuliers de l’histoire où l’idée d’Europe a pris un sens : puisqu’à l’avenir les différentes nations européennes sont appelées à écrire l’histoire ensemble, la question des choix historiques et mémoriels est devenue primordiale.

La Déclaration du 9 mai 1950

Voici le texte de la proposition lancée par Robert Schuman, ministre français des Affaires étrangères :

La paix mondiale ne saurait être sauvegardée sans des efforts créateurs à la mesure des dangers qui la menacent.

La contribution qu’une Europe organisée et vivante peut apporter à la civilisation est indispensable au maintien des relations pacifiques. En se faisant depuis plus de vingt ans le champion d'une Europe unie, la France a toujours eu pour objet essentiel de servir la paix. L’Europe n’a pas été faite, nous avons eu la guerre.

L’Europe ne se fera pas d'un coup, ni dans une construction d'ensemble : elle se fera par des réalisations concrètes créant d'abord une solidarité de fait. Le rassemblement des nations européennes exige que l'opposition séculaire de la France et de l'Allemagne soit éliminée. L'action entreprise doit toucher au premier chef la France et l'Allemagne.

Dans ce but, le gouvernement français propose immédiatement l'action sur un point limité mais décisif.

Le gouvernement français propose de placer l'ensemble de la production franco-allemande de charbon et d'acier sous une Haute Autorité commune, dans une organisation ouverte à la participation des autres pays d’Europe.

La mise en commun des productions de charbon et d'acier assurera immédiatement l'établissement de bases communes de développement économique, première étape de la Fédération européenne, et changera le destin de ces régions longtemps vouées à la fabrication des armes de guerre dont elles ont été les plus constantes victimes.

La solidarité de production qui sera ainsi nouée manifestera que toute guerre entre la France et l’Allemagne devient non seulement impensable, mais matériellement impossible. L'établissement de cette unité puissante de production ouverte à tous les pays qui voudront y participer, aboutissant à fournir à tous les pays qu'elle rassemblera les éléments fondamentaux de la production industrielle aux mêmes conditions, jettera les fondements réels de leur unification économique.

Cette production sera offerte à l’ensemble du monde sans distinction ni exclusion, pour contribuer au relèvement du niveau de vie et au développement des œuvres de paix. [...]

Ainsi sera réalisée simplement et rapidement la fusion d’intérêts indispensable à l'établissement d'une communauté économique qui introduit le ferment d'une communauté plus large et plus profonde entre des pays longtemps opposés par des divisions sanglantes.

Par la mise en commun de productions de base et l'institution d'une Haute Autorité nouvelle, dont les décisions lieront la France, l’Allemagne et les pays qui y adhéreront, cette proposition réalisera les premières assises concrètes d'une Fédération européenne indispensable à la préservation de la paix.

Pour poursuivre la réalisation des objectifs ainsi définis, le gouvernement français est prêt à ouvrir des négociations sur les bases suivantes.

La mission impartie à la Haute Autorité commune sera d'assurer dans les délais les plus rapides : la modernisation de la production et l’amélioration de sa qualité, la fourniture à des conditions identiques du charbon et de l’acier sur le marché français et sur le marché allemand, ainsi que sur ceux des pays adhérents, le développement de l'exportation commune vers les autres pays, l’égalisation dans le progrès des conditions de vie de la main-d'oeuvre de ces industries.

Pour atteindre ces objectifs à partir des conditions très disparates dans lesquelles sont placées actuellement les productions des pays adhérents, à titre transitoire, certaines dispositions devront être mises en oeuvre, comportant l’application d’un plan de production et d'investissements, l’institution de mécanismes de péréquation des prix, la création d'un fonds de reconversion facilitant la rationalisation de la production. La circulation du charbon et de l'acier entre les pays adhérents sera immédiatement affranchie de tout droit de douane et ne pourra être affectée par des tarifs de transport différentiels. Progressivement se dégageront les conditions assurant spontanément la répartition la plus rationnelle de la production au niveau de productivité le plus élevé.

A l’opposé d’un cartel international tendant à la répartition et à l’exploitation des marchés nationaux par des pratiques restrictives et le maintien de profits élevés, l’organisation projetée assurera la fusion des marchés et l'expansion de la production.

Les principes et les engagements essentiels ci-dessus définis feront l'objet d'un traité signé entre les Etats et soumis à la ratification des parlements. Les négociations indispensables pour préciser les mesures d’application seront poursuivies avec l’assistance d'un arbitre désigné d'un commun accord ; celui-ci aura charge de veiller à ce que les accords soient conformes aux principes et, en cas d’opposition irréductible, fixera la solution qui sera adoptée.

La Haute Autorité commune chargée du fonctionnement de tout le régime sera composée de personnalités indépendantes désignées sur une base paritaire par les gouvernements; un président sera choisi d'un commun accord par les gouvernements ; ses décisions seront exécutoires en France, en Allemagne et dans les autres pays adhérents. Des dispositions appropriées assureront les voies de recours nécessaires contre les décisions de la Haute Autorité.

Un représentant des Nations Unies auprès de cette autorité sera chargé de faire deux fois par an un rapport public à l’ONU, rendant compte du fonctionnement de l'organisme nouveau, notamment en ce qui concerne la sauvegarde de ses fins pacifiques.

L’institution de la Haute Autorité ne préjuge en rien du régime de propriété des entreprises. Dans l'exercice de sa mission, la Haute Autorité commune tiendra compte des pouvoirs conférés à l’Autorité internationale de la Ruhr et des obligations de toute nature imposées à l’Allemagne, tant que celles-ci subsisteront.

Un usage public de l’histoire a l’assemblée parlementaire du Conseil de l’Europe ?
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Résolution 1481 (2006)

Nécessité d’une condamnation internationale des crimes des régimes communistes totalitaires
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1. L’Assemblée parlementaire renvoie à sa Résolution 1096 (1996) relative aux mesures de démantèlement de l’héritage des anciens régimes totalitaires communistes.

2. Les pouvoirs communistes totalitaires qui étaient en place en Europe centrale et orientale au siècle dernier, et qui existent toujours dans plusieurs pays du monde, sont, sans exception, caractérisés par des violations massives des droits de l’homme. Ces violations, qui variaient selon la culture, le pays et la période historique, incluaient les assassinats et les exécutions, qu’ils soient individuels ou collectifs, les décès dans des camps de concentration, la mort causée par la faim, les déportations, la torture, le travail forcé et d’autres formes de terreur physique collective, les persécutions pour des motifs ethniques ou religieux, les atteintes à la liberté de conscience, de pensée et d’expression, et à la liberté de la presse, et l’absence de pluralisme politique.

3. Les crimes ont été justifiés au nom de la théorie de la lutte des classes et du principe de la dictature du prolétariat. L’interprétation de ces deux principes rendait légitime «l’élimination» des personnes considérées comme nuisibles à la construction d’une société nouvelle et, par conséquent, ennemies des régimes communistes totalitaires. Dans chacun des pays concernés, les victimes étaient en grande partie des nationaux. C’était le cas notamment des populations de l’ex-URSS dont le nombre de victimes dépassa largement celui d’autres nationalités.

4. L’Assemblée reconnaît que, malgré les crimes des régimes communistes totalitaires, certains partis communistes européens ont contribué à la réalisation de la démocratie. 

5. La chute des régimes communistes totalitaires d’Europe centrale et orientale n’a pas toujours été suivie d’une enquête internationale sur les crimes qu’ils ont commis. En outre, les auteurs de ces crimes n’ont pas été traduits devant la justice par la communauté internationale, comme cela a été le cas pour les crimes horribles commis par le national-socialisme (nazisme). 

6. En conséquence, le grand public est très peu conscient des crimes commis par les régimes communistes totalitaires. Les partis communistes sont légaux et encore actifs dans certains pays, alors qu’ils n’ont parfois même pas pris leurs distances par rapport aux crimes commis dans le passé par des régimes communistes totalitaires. 

7. L’Assemblée est convaincue qu’une prise de conscience de l’Histoire est l’une des conditions à remplir pour éviter que des crimes similaires se reproduisent à l’avenir. En outre, le jugement moral et la condamnation des crimes commis jouent un rôle important dans l’éducation des jeunes générations. Une position claire de la communauté internationale quant à ce passé peut leur servir de référence pour leur action future.

8. De plus, l’Assemblée estime que les victimes, toujours en vie, de crimes commis par des régimes communistes totalitaires ou leurs familles appellent la compassion, la compréhension et la reconnaissance de leurs souffrances.

9. Il reste des régimes communistes totalitaires dans certains pays du monde et des crimes continuent d’y être commis. Les prétendus intérêts nationaux ne doivent pas empêcher les pays d’exprimer des critiques justifiées à l’encontre des régimes communistes totalitaires actuels. L’Assemblée condamne avec force toutes ces violations des droits de l’homme.

10. Les débats qui ont eu lieu et les condamnations prononcées jusqu’à présent au niveau national dans certains Etats membres du Conseil de l’Europe ne sauraient dispenser la communauté internationale de prendre clairement position sur les crimes commis par les régimes communistes totalitaires. Elle a l’obligation morale de le faire sans plus attendre.

11. Le Conseil de l’Europe est bien placé pour lancer un tel débat au niveau international. Tous les anciens pays communistes d’Europe, à l’exception du Bélarus, en sont aujourd’hui membres, et la protection des droits de l’homme et l’Etat de droit sont les valeurs fondamentales qu’il défend. 

12. En conséquence, l’Assemblée condamne avec vigueur les violations massives des droits de l’homme commises par les régimes communistes totalitaires, et exprime aux victimes de ces crimes sa compassion et sa compréhension et reconnaît leurs souffrances.

13. En outre, elle invite tous les partis communistes ou postcommunistes de ses Etats membres qui ne l’ont pas encore fait à reconsidérer l’histoire du communisme et leur propre passé, à prendre clairement leurs distances par rapport aux crimes commis par les régimes communistes totalitaires et à les condamner sans ambiguïté.

14. L’Assemblée estime que la clarté de cette position adoptée par la communauté internationale favorisera la poursuite de la réconciliation. En outre, il faut espérer qu’elle encouragera les historiens du monde entier à continuer leurs recherches visant à établir et à vérifier objectivement le déroulement des faits. 
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Edition provisoire

Nécessité de condamner le franquisme au niveau international

Recommandation 1736 (2006)1
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1. L'Assemblée parlementaire condamne avec fermeté les multiples et graves violations des droits de l'homme commises en Espagne par le régime franquiste de 1939 à 1975. 

2. En Espagne, le débat public engagé dans les années 80, et qui s’est intensifié du fait de l’administration actuelle, est toujours en cours pour établir un inventaire complet des crimes de la dictature de Franco.

3. Depuis le début des années 80, des initiatives visant à retirer des lieux publics les symboles de la dictature, comme les statues, à renommer les rues et les collèges portant les noms de Franco et de ses généraux, ont été couronnées de succès. 

4. L'Assemblée espère que le débat en cours actuellement en Espagne débouchera sur un examen et une évaluation complète et approfondie des actions et des crimes du régime franquiste. L’Assemblée attend, en particulier, les résultats du travail de la Commission interministérielle sur l’examen de la situation des victimes de la guerre civile et du régime franquiste, établie en octobre 2004.

5. En même temps, l'Assemblée souligne que la violation de droits de l'homme n'est pas une affaire interne qui ne concerne qu'un pays seul et que, par conséquent, la communauté internationale est tout aussi concernée que les Espagnols eux-mêmes. 

6. La conscience de l'histoire est une des conditions préalables pour éviter de répéter les erreurs du passé. En outre, l'évaluation morale et la condamnation des crimes commis joue un rôle important dans l'éducation des jeunes générations.

7. L'Assemblée souligne que le Conseil de l'Europe est bien placé pour engager un débat sérieux sur ce sujet. Conformément aux principes fondamentaux qu'il défend, il doit condamner au niveau international les crimes et violations des droits de l'homme commis sous le régime franquiste.

8. Par conséquent, l'Assemblée demande au Comité des Ministres :

8.1.°°°d'adopter une déclaration officielle condamnant le régime franquiste au niveau international et de déclarer le 18 juillet 2006 comme journée officielle de condamnation du régime de Franco puisqu’il marquera le 70ème anniversaire du début de la guerre civile en Espagne et du renversement du Gouvernement par Franco. ;

8.2.°°° d'inviter instamment le Gouvernement espagnol à :

8.2.1. mettre sur pied une commission nationale d'enquête sur les violations des droits de l'homme commises sous le régime franquiste, qui présentera son rapport au Conseil de l'Europe ;

8.2.2. continuer de mettre à la disposition de tous les historiens et chercheurs l'ensemble des archives civiles et militaires pouvant contenir des documents permettant d'établir la vérité sur la répression ;

8.2.3. mettre en place une exposition permanente dans la basilique souterraine de la Valle de los Caidos dans la banlieue de Madrid – où le général Franco est enterré – expliquant comment elle a été construite par des prisonniers républicains ;

8.2.4. encourager les autorités locales à ériger des monuments à la mémoire des victimes du régime franquiste dans la capitale espagnole et d'autres grandes villes du pays.
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1 Texte adopté par la Commission Permanente agissant au nom de l’Assemblée le 17 mars 2006 (voir Doc.10737, rapport de la commission des questions politiques, rapporteur: M. Brincat). 

Le « Musée de l'Europe » de Bruxelles

Dans un article intitulé « Pour un musée de l'Europe » paru dans Le Débat (numéro 129 de mars-avril 2004), le directeur scientifique du musée de l’Europe à Bruxelles, Krzystof Pomian, a explicité quel sera le contenu de son exposition permanente :  

« L'exposition se divise en trois parties fortement inégales en termes de longueur et très différentes quant aux moyens utilisés pour capter l'attention des visiteurs. [Mis à part donc] l'introduction et la finale, la partie centrale, la plus longue et la plus détaillée, donne à voir mille ans d'histoire européenne, d'unifications et de ruptures. Elle est divisée à son tour en trois périodes d'unité – unité par la foi, unité par les Lumières, unité par le projet – et deux périodes de guerres : guerres de Religion entre les deux périodes d'unité ; guerre d'idéologies entre la deuxième et la troisième. [...]

Ce que raconte la partie centrale de l'exposition, c'est, somme toute, l'histoire d'un succès obtenu contre toute attente. D'un succès qui consiste en un remplacement, étalé sur des siècles, de la guerre par la paix, de l'oppression par la liberté, de la hiérarchie des privilèges par l'égalité devant la loi, de l'arbitraire par la justice, de l'égoïsme de groupe par la solidarité, de la pénurie par la prospérité et de l'assujettissement aux forces externes par une relative maîtrise de son destin. Ce remplacement, toutefois, est loin d'être conduit à son terme ; il est permis de croire qu'il ne le sera jamais. Et il reste fragile. Nous voulons que les visiteurs prennent conscience de tout ce qu'il y a encore à faire et de la fragilité des acquis qui ne se maintiendront pas par une sorte d'inertie, mais qui exigent qu'on les réactualise et les reproduise en permanence. [...]

Le moment est venu d'expliciter les présupposés qui ont présidé à notre travail et de présenter nos arguments. [...]

Disons pour commencer, que nous abordons l'histoire de l'Europe d'un point de vue européen. [...][Par ailleurs], l'histoire de l'Europe telle que nous la concevons n'est pas une addition d'histoires nationales. C'est une histoire sui generis, celle d'un niveau d'intégration supérieur à celui que représentent les nations ou les États quand ils sont pluriethniques, et qui se superpose à ce dernier. [...] La manière dont nous concevons l'histoire de l'Europe nous conduit aussi à la diviser en périodes, en fonction du degré d'unité ou de déchirement propre à des intervalles temporelles successifs [...] [Il vaut aussi] la peine de rappeler que, pour les historiens que nous sommes, toute périodisation n'est qu'un instrument conceptuel pour rendre intelligible l'histoire qu'on raconte ou donne à voir.[...]

Unité par la foi, unité par les Lumières, unité par le projet : du fait incontestable que ces trois périodes de l'histoire de l'Europe se succèdent, il ne s'ensuit nullement qu'une force mystérieuse était à l'oeuvre depuis l'an mil, sinon plus tôt, qui avait pour vocation de faire accoucher cette histoire de l'Union européenne sous sa forme présente.[...]

Il n'en reste pas moins que cela [l'ensemble de facteurs conjoncturels de l'après-guerre] n'aurait probablement pas suffi à déclencher et à maintenir en mouvement l'intégration de l'Europe, si elle devait commencer à zéro, au lieu de pouvoir s'appuyer, comme c'était le cas, sur un socle de civilisation commune assez robuste pour ne pas s'effondrer sous les coups des deux guerres exceptionnellement atroces. [De même,] l'unité par les Lumières n'aurait pas été possible sans l'unité par la foi [...] Mais s'il en est ainsi, alors c'est aussi l'unité par le projet qui reste tributaire – indirectement – de l'unité par la foi. [...]

Dans le débat sur l'identité de l'Europe, nous refusons deux attitudes opposées. Celle qui en reste toujours à une assimilation de l'Europe à la Chrétienté et dont les porte-parole font semblant de ne pas voir l'apport des Lumières, pour ne pas avoir à dire que cet apport n’est, selon eux, que négatif. Et celle pour qui l’Europe est à tel point l'oeuvre des Lumières que ses partisans ne souffrent même pas qu'on mentionne son passé chrétien. La politique sous-jacente au programme de l’exposition qui vient de vous être présentée revient à admettre le rôle constitutif du christianisme dans l’unification et, partant, dans la construction de l'Europe, tout en précisant qu’il n’a fait qu’édifier les fondations sur lesquelles les Lumières ont bâti un premier étage qui nous permet, à son tour, de bâtir le nôtre, bien avancé déjà, mais toujours fragile.

Musée d’histoire, nous sommes aussi un musée d'identité, comme le sont d’innombrables autres musées au niveau local, régional ou national. Sachant qu’en tout état de cause nous serions perçus de la sorte par notre public, nous préférons assumer ce rôle de propos délibéré. Tel que nous le concevons, il est de contribuer à l’avènement d’une conscience civique européenne et, dans cette mesure, de faire avancer une intégration de l'Europe qui soit supra-nationale, supra-confessionnelle et supra-idéologique, à l’exclusion de toute forme de racisme, de xénophobie, d'autoritarisme et de totalitarisme. Le projet que je viens de présenter au nom de toute notre équipe s’applique à éviter d’édulcorer le passé, de le rendre conforme à on ne sait quels critères de correction politique. Il ne cache pas les conflits qui nous ont déchirés. Mais il veut que leur rappel serve non pas à raviver les vieilles haines en train de mourir, mais à susciter une compassion à l’égard de toutes les victimes de ces conflits et un effort pour comprendre ce qui les a rendus possibles et faire en sorte qu'ils ne puissent se reproduire dans l'avenir.

Telle que nous voulons la montrer, l'Europe est une affaire de longue durée – un travail de longue haleine. »

